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Dossier de rentrée 2011-2012

Fonctionnement de l’UNSS Marne

Cher(e)s collègues,

L’UNSS dans notre département continue à très bien fonctionner. Nous restons sur des chiffres de licenciés et de Jeunes Officiels légèrement supérieurs aux moyennes régionales et nettement supérieurs aux moyennes nationales. 

Il faut bien sûr se féliciter de ces résultats et continuer à œuvrer collectivement pour maintenir ces réussites. 

Les nombreuses compétitions mises en place à tous les niveaux sont un exemple de notre savoir-faire et nous devons nous appuyer sur ces vitrines pour démontrer le caractère indispensable des Associations Sportives et de l’UNSS dans le paysage scolaire.  

La rigueur administrative demeure plus que jamais indispensable face aux exigences des structures rectorales et des collectivités territoriales qui continuent à nous soutenir fortement à travers les subventions et les moyens horaires.
Chaque AS possède sa spécificité et son fonctionnement propre. Cependant, au regard de ces chiffres et en tenant compte de son projet d’AS, j’invite chaque établissement à dresser un bilan de son activité et à partir de cette base de se fixer ses objectifs pour 2011/2012, en liaison avec les objectifs départementaux et de district Pour cela l’outil « La Vie des AS » est d’une aide importante car il permet, si la saisie est terminée, d’avoir un document synthétique complet.

Le groupe de suivi des AS mis en place pour aider les AS dans cette démarche, a lu l’ensemble des projets.
La mise en route d'une AS en début d'année scolaire est très importante. Je vous rappelle que plus de 80 % des licences sont prises avant la fin novembre : il ne faut donc pas rater le démarrage.
Comme chaque année de nombreux championnats académiques et évidemment départementaux vont se dérouler dans notre département. Je rappelle que la présence des jurys est indispensable, parfois en nombre important, pour que ces championnats se déroulent dans les meilleures conditions. Je tiens à remercier l’ensemble des professeurs jurys pour leur aide et plus particulièrement les coordonnateurs de district pour leur investissement sans faille.
Ce document contient l’ensemble des données, fiches et repères qui vous permettront de bien fonctionner cette année encore.
J’ai confiance en votre engagement et votre dynamisme pour mener à bien les objectifs cités plus loin dans ce document. Je vous souhaite une bonne mise en route de votre association sportive et espère vous croiser prochainement au service départemental ou sur des compétitions.
Je reste à votre écoute, compte sur vos avis et conseils afin qu’ensemble nous continuions à œuvrer aux services de nos élèves.  

Bruno GANDILHON 
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Données Générales
La circulaire du BO du 02/09/2010

Cette circulaire (n° 2010-125 du 18-08-2010 est la première sur le sport scolaire depuis 2002. Vous pouvez la retrouver sur (http://www.education.gouv.fr/cid52971/mene1020201c.html))

L’objectif à atteindre, employé au conditionnel, est le doublement des licenciés dans les trois ans à venir. Pour cela, plusieurs mesures et recommandations sont énoncées :
· Mise en place d’un plan académique de développement du sport scolaire

· Création d’une journée du sport scolaire (fixée au 21 septembre pour cette année…)

· Développer les partenariats

· Création d’une vice présidence élèves et d’une vice présidence parents

· Importance du projet d’AS et du cahier d’AS

· Liaison CM2-6ème et 3ème-2nde
· Valorisation des acquis (l’AS dans la note de vie scolaire et dans les bulletins trimestriels)

· Education à la santé en liaison avec les CESC

· Rappel d’obligation de la libération des cours du mercredi après-midi

· Rôle dans les expérimentations « Cours le matin, sport l’après-midi »

· Axe de mesures à prendre pour palier les points faibles

· Les lycées et plus particulièrement les LP

· La participation des filles

· Les élèves en ZEP

· Les élèves en situation de handicap

L’UNSS : 4 pôles – 16 programmes
	POLE COMPETITIONS ET SPORTS


	POLE RESPONSABILISATION


	POLE DEVELOPPEMENT

PUBLICS CIBLES


	POLE 

INNOVATION



	Commissions sportives


	Jeunes Officiels 

Génération responsable


	L’AS pour les filles


	Les TICE et l’AS



	Les relations européennes et internationales


	Service civique volontaire

Citoyenneté


	Élèves en situation de handicap


	Implication des parents 



	Commission transversale pour les rencontres nationales  


	Cellule formation (élèves, enseignants et chefs d’établissement)


	Élèves dans les quartiers prioritaires (ZEP, RAR, SEGPA)


	Internats d’excellence



	Grands événements sportifs

	Développement durable


	La santé, lutte contre la sédentarité


	Expérimentation rythmes scolaires




Le programme départemental et les projets de districts
Le programme départemental UNSS Marne 2008-2012 est dans sa dernière année de fonctionnement. Il est réactualisé chaque année à la rentrée. Vous pouvez trouver sur le site la réactualisation  suite à l’année scolaire 2010-2011. Ce programme et les projets de district sont les documents indispensables pour cadrer les objectifs annuels et pluriannuels.  
Il est construit autour de quatre axes :

· Créer les conditions de la vitalité des AS au sein de l’UNSS,
· Répondre aux attentes de l’institution éducative et de ses acteurs,
· Communiquer pour être connu et reconnu,
· Contribuer au rayonnement du sport scolaire.
En respectant les principes du programme national et du programme académique :

· Compétitions inter-établissements,
· Développement des activités sportives traditionnelles et nouvelles,
· Responsabilisation des jeunes dans les taches d’organisation et de jugement
En mettant en œuvre les principes d’action suivants :

· Ne concevoir la pratique d’activités qu’en équipe quelle que soit l’APS
· Considérer la rencontre inter-établissements comme une finalité incontournable,
· Privilégier l’esprit sur le résultat (continuer à utiliser le code du sportif)
· Favoriser l’émergence du pôle développement,

· Former, valider les JO pour que le jugement soit assuré par les jeunes eux-mêmes, 

· Intégrer l’AS dans le projet et la vie de l’établissement.

Le projet d’AS
Indispensable et nécessaire au bon fonctionnement de l’AS, il représente le programme d’actions entreprises en direction des élèves de l’établissement. Il doit être susceptible d’obtenir la participation du plus grand nombre d’élèves de l’établissement en prenant en compte les spécificités organisationnelles et la diversité du public concerné (circulaire LUCIUS BO nº45 du 17/12/87 et  page 31 article III 1.23 / 1.24 des statuts et règlement intérieur de l’UNSS). 

Sa rédaction obligatoire est indiquée dans le BOEN du 02-09-2010 (n° 2010-125 du 18-08-2010)

Le projet d’AS doit faire partie du projet d’établissement et être présenté au premier conseil d’administration par le chef d’établissement, président de l’AS. 

Il doit être obligatoirement en adéquation avec le projet de district. Il doit être saisi et actualisé chaque année sur EPSEtab. Le groupe de suivi des AS peut vous aider si besoin dans cette démarche.

La rubrique « Vie des AS » quand elle est terminée (lorsqu’elle a été totalement renseignée) sur Intranet peut servir de base pour présenter et promouvoir l’AS lors des AG, CA…..

La journée du sport scolaire
Fixée par le BO au 21 septembre, elle doit permettre à chaque établissement scolaire, sous une forme qui lui est libre, de présenter, promouvoir, valoriser son association sportive auprès des élèves, des parents et de l’ensemble de la communauté éducative. Un questionnaire bilan sera adressé à chaque AS après cette date.
Statistiques
Nombre d’élèves licenciés

	Années
	03-04
	04-05
	05-06
	06-07
	07-08
	08-09
	09-10
	10-11

	Licenciés
	9266
	9858
	10179
	10844
	11088
	11001
	10702
	10992
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Nombre d’élève scolarisés 

	Années
	03-04
	04-05
	05-06
	06-07
	07-08
	08-09
	09-10
	10-11

	Elèves
	49747
	50214
	49328
	47872
	47494
	46586
	47182
	46949
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Pourcentage de licenciés par sexe

	
	03-04
	04-05
	05-06
	06-07
	07-08
	08-09
	09-10
	10-11

	Licenciés
	18,63%
	19,63%
	20,64%
	22,38%
	23,35%
	23,61%
	22,76%
	23,41%

	Garçons
	23,00%
	24,01%
	25,12%
	26,57%
	28,31%
	29,05%
	28,19%
	28,67%

	Filles
	14,12%
	15,07%
	16,06%
	17,01%
	18,22%
	18,02%
	17,14%
	17,91%
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	05-06
	06-07
	07-08
	08-09
	09-10
	
	10-11

	Garçons
	61,40%
	62,06%
	61,61%
	62,39%
	62,37%
	
	62,06%

	Filles
	38,60%
	37,94%
	38,39%
	37,61%
	37,63%
	
	37,94%
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Pourcentage de licenciés / aux moyennes académiques et nationales

	Années
	05-06
	06-07
	07-08
	08-09
	09-10
	10-11

	Marne
	20,73%
	22,64%
	23,35%
	23,61%
	22,76%
	23,41%

	Académie
	19,77%
	22,17%
	22,49%
	22,87%
	22,87%
	23,23%

	National
	18,03%
	19,23%
	20,31%
	20,64%
	20,18%
	20,33%
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Licenciés par catégorie d’âge

	Années
	BG
	BF
	MG
	MF
	CG
	CF
	JG
	JF
	SG
	SF

	2006-2007
	2211
	1648
	2065
	1267
	1283
	670
	889
	439
	282
	90

	2007-2008
	2167
	1660
	2059
	1257
	1360
	685
	953
	550
	292
	105

	2008-2009
	2269
	1639
	1965
	1204
	1367
	732
	962
	478
	301
	84

	2009-2010
	2231
	1634
	1828
	1181
	1338
	654
	972
	476
	306
	82

	2010-2011
	2329
	1758
	1946
	1159
	1301
	713
	936
	470
	310
	70
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Licenciés par animateurs d’AS

	
	04-05
	05-06
	06-07
	07-08
	08-09
	09-10
	10-11

	Lyc-LP
	26,02
	26,65
	30,11
	32,11
	32,44
	31,61
	31.78

	Collèges
	28,8
	30,68
	32,72
	33,13
	32,43
	31,27
	34.29
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Licenciés par district

	
	05-06
	06-07
	07-08
	08-09
	09-10
	10-11
	% de lic du Dép

	Lycées
	2992
	3292
	3587
	3614
	3571
	3559
	32,38%

	Reims
	2671
	2743
	2763
	2641
	2520
	2698
	24,55%

	Epernay
	1460
	1617
	1606
	1641
	1628
	1574
	14,11%

	Chalons
	1309
	1354
	1329
	1442
	1398
	1503
	13,05%

	Reims Rural
	1029
	995
	1141
	1115
	1103
	1186
	10,78%

	Vitry
	679
	801
	620
	464
	439
	433
	3,93%


Collèges Marne : 66,63 % - Lycées et LP Marne : 33,37 %
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Jeunes Officiels

1860 Jeunes Officiels ont été certifiés au sein des associations sportives ou lors des championnats départementaux, académiques ou nationaux.
	Années
	2004-2005
	2005-2006
	2006-2007
	2007-2008
	2008-2009
	2009-2010
	2010-2011

	Nbre JO
	1075
	1316
	1563
	1796
	1760
	1744
	1860
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Ces JO ont été formés dans 27 APS différentes dont 5 avec 1 seul JO. 

	
	Athlés
	Aérobic
	Badminton
	Basket
	Boxes
	C.O
	Danse
	Escalade
	Football
	Futsal
	Golf

	2010/2011
	45
	15
	239
	167
	29
	23
	10
	78
	99
	152
	19


	
	G R S
	Gym
	Handball
	Judo
	Natation
	Rugby
	Tennis
	T.Table
	Tir à l’arc
	Volley
	V.T.T

	2010/2011
	122
	151
	292
	24
	107
	23
	13
	128
	29
	126
	3


	Niveau JO
	Nombre

	District
	732

	Départemental
	694

	Académique
	396

	National
	38


	NOMBRE D'ETABLISSEMENT CUMULES AYANT PARTICIPE                                                                                                A UNE RENCONTRE DE DISTRICT OU DEPARTEMENTALE

	

	
	
	
	
	
	

	ACTIVITE
	Collège
	Lycée
	L.P.
	Autre
	Total

	ATHLETISME ESTIVAL
	80
	0
	0
	0
	80

	BADMINTON
	184
	64
	13
	2
	263

	BADTEN
	20
	0
	0
	0
	20

	BASKET BALL
	197
	96
	32
	3
	328

	COURSE D'ORIENTATION
	12
	0
	0
	0
	12

	CROSS COUNTRY
	45
	9
	2
	0
	56

	ESCALADE
	78
	15
	2
	0
	95

	FOOTBALL
	192
	25
	12
	4
	233

	FUTSAL
	269
	132
	63
	5
	469

	GYMNASTIQUE ARTISTIQUE
	35
	0
	0
	0
	35

	GYMNASTIQUE RYTHMIQUE SCOLAIRE
	4
	0
	0
	0
	4

	HANDBALL
	330
	68
	24
	0
	422

	JUDO
	15
	4
	0
	0
	19

	MULTIACTIVITES
	91
	76
	20
	0
	187

	NATATION SPORTIVE
	14
	5
	0
	0
	19

	RAID MULTI ACTIVITES
	9
	0
	0
	0
	9

	RUGBY
	83
	28
	0
	0
	111

	RUN AND BIKE
	6
	0
	0
	0
	6

	STEP
	0
	2
	2
	0
	4

	TENNIS DE TABLE
	95
	12
	3
	0
	110

	TIR A L'ARC
	4
	4
	0
	0
	8

	VOLLEY BALL
	165
	65
	10
	0
	240

	Total
	1928
	605
	183
	14
	2730


	NOMBRE D'ELEVES CUMULES AYANT PARTICIPE                                                                                                         A UNE RENCONTRE DE DISTRICT OU DEPARTEMENTALE

	

	
	
	
	

	ACTIVITE
	Garçons
	Filles
	Total

	ATHLETISME ESTIVAL
	568
	361
	929

	BADMINTON
	1183
	644
	1827

	BADTEN
	142
	45
	187

	BASKET BALL
	1686
	1186
	2872

	COURSE D'ORIENTATION
	80
	83
	163

	CROSS COUNTRY
	877
	605
	1482

	ESCALADE
	323
	192
	515

	FOOTBALL
	2390
	12
	2402

	FUTSAL
	4189
	71
	4260

	GYMNASTIQUE ARTISTIQUE
	39
	250
	289

	GYMNASTIQUE RYTHMIQUE SCOLAIRE
	0
	55
	55

	HANDBALL
	3460
	1513
	4973

	JUDO
	45
	15
	60

	MULTIACTIVITES
	2107
	1367
	3474

	NATATION SPORTIVE
	104
	108
	212

	RAID MULTI ACTIVITES
	81
	33
	114

	RUGBY
	742
	8
	750

	RUN AND BIKE
	46
	20
	66

	STEP
	1
	26
	27

	TENNIS DE TABLE
	509
	102
	611

	TIR A L'ARC
	39
	29
	68

	VOLLEY BALL
	1016
	736
	1752

	Total
	19627
	7461
	27088


	BILAN JO CUMULES AYANT PARTICIPE                                                                                                                                                                       A UNE RENCONTRE DE DISTRICT OU DEPARTEMENTALE

	

	
	
	
	
	
	
	

	ACTIVITE
	NIVEAU
	Nb                           de Compét
	Nb de                       JO               Juges
	Nb de              JO Organis
	Nb moyen de lic / Compet
	Nb moyen d'AS / Compet

	ATHLETISME ESTIVAL
	Dép
	2
	40
	20
	309
	28

	ATHLETISME ESTIVAL
	Dis
	5
	6
	0
	62
	5

	BADMINTON
	Dép
	8
	98
	35
	48
	8

	BADMINTON
	Dis
	33
	194
	24
	44
	6

	BADTEN
	Dép
	1
	16
	0
	42
	5

	BADTEN
	Dis
	3
	0
	0
	48
	5

	BASKET BALL
	Dép
	3
	29
	0
	80
	9

	BASKET BALL
	Dis
	45
	173
	0
	58
	7

	COURSE D'ORIENTATION
	Dis
	1
	0
	0
	163
	12

	CROSS COUNTRY
	Dép
	1
	0
	0
	1186
	39

	CROSS COUNTRY
	Dis
	2
	0
	0
	148
	9

	ESCALADE
	Dép
	2
	30
	20
	100
	25

	ESCALADE
	Dis
	12
	32
	23
	26
	4

	FOOTBALL
	Dép
	7
	46
	0
	69
	6

	FOOTBALL
	Dis
	28
	110
	9
	69
	7

	FUTSAL
	Dép
	4
	29
	0
	65
	7

	FUTSAL
	Dis
	76
	415
	32
	53
	6

	GYMNASTIQUE ARTISTIQUE
	Dép
	2
	40
	20
	81
	9

	GYMNASTIQUE ARTISTIQUE
	Dis
	5
	11
	10
	26
	3

	GYMNASTIQUE RYTHMIQUE SCOLAIRE
	Dis
	2
	0
	0
	28
	2

	HANDBALL
	Dép
	3
	42
	0
	110
	10

	HANDBALL
	Dis
	66
	502
	17
	70
	6

	JUDO
	Dép
	1
	20
	10
	60
	19

	MULTIACTIVITES
	Dép
	6
	527
	20
	508
	26

	MULTIACTIVITES
	Dis
	2
	34
	0
	163
	13

	NATATION SPORTIVE
	Dép
	2
	40
	20
	94
	9

	NATATION SPORTIVE
	Dis
	1
	0
	0
	24
	1

	RAID MULTI ACTIVITES
	Dis
	1
	0
	0
	114
	9

	RUGBY
	Dép
	2
	16
	0
	61
	27

	RUGBY
	Dis
	19
	63
	4
	33
	3

	RUN AND BIKE
	Dis
	1
	0
	0
	66
	6

	STEP
	Dis
	2
	0
	0
	14
	2

	TENNIS DE TABLE
	Dép
	4
	36
	0
	58
	8

	TENNIS DE TABLE
	Dis
	19
	44
	8
	20
	4

	TIR A L'ARC
	Dis
	3
	11
	0
	23
	3

	VOLLEY BALL
	Dép
	3
	33
	0
	70
	8

	VOLLEY BALL
	Dis
	32
	95
	4
	48
	7

	Total
	 
	409
	2732
	276
	115
	10


Affiliations 2011/2012

LICENCE 2011 / 2012
1/ La gestion des affiliations - Procédures.

A partir du 05 septembre 2011, l'AS s'identifie sur le portail pour accéder à l'espace de travail et au menu :
	'Gestion -> Affiliation     [image: image11.png]


 '
	


L'AS devra avoir toutes les données nécessaires à sa disposition :

· Identité de l'établissement

· Nom et prénom du chef d'établissement

· Code RNE

· N° de SIRET : le renseignement de ce N° est facultatif sur le serveur, mais est obligatoire pour toute demande de subvention. Il peut être obtenu auprès de la direction régionale de l'INSEE sur présentation par l'AS des statuts de l'association, du récépissé de déclaration à la préfecture, et de l'extrait de parution au Journal Officiel.
· Email de l’établissement
· le type d’assurance (collective MAIF, collective autre que MAIF ou  individuelle).

· Effectifs d'élèves scolarisés (Garçons + Filles), nombre d'enseignants d'EPS, nombre d'animateurs d'AS, nombre d'animateurs extérieurs

· Type d'assurance choisi. Le rappel légal suivant concernant l'assurance sera accessible à l'écran à partir du formulaire d'inscription en passant la souris sur [image: image12.bmp]' :

· Coordonnées du secrétaire d'AS

· Email du secrétaire d’AS

· Relevé d'identité bancaire de l'AS

· le mode de paiement (prélèvement automatique ou pré-paiement)
NB : Si les effectifs d'élèves scolarisés de l'établissement ne sont pas connus ou incertains en début d'année, ceux de l'année précédente sont rappelés.

Suite à une décision validée par le Conseil d’Administration et l’Assemblée Générale de l’UNSS, le contrat est généralisé pour la prise de licences. Il n’y aura plus de « Licence plein tarif » (achat à l’unité)

En conséquence :

· A toutes les AS qui étaient en contrat en 2010-2011, le contrat sera appliqué par défaut, ainsi qu’à toute nouvelle AS créée.

· Pour les AS qui étaient en « Licences plein tarif » en 2010-2011, avec peu de licenciés, un « Contrat accompagné » sera proposé base du coût du nombre de licences plein tarif achetées en 2010-2011 + 100 euros.
Ce « Contrat accompagné » sera calculé selon la méthodologie suivante :

1 – Sur le formulaire d’affiliation, le système calculera le coût du « contrat normal » de l’année 2011-2012 en fonction des effectifs d’élèves scolarisés renseignés : Contrat_Normal. 
Le système indique le seuil de licences à prendre pour rentabiliser le forfait.

2 – Le système comparera ce Contrat_Normal  avec le contrat de l’année 2010-2011 (contrat_N-1), en prenant en compte le nombre le nombre de licenciés 2010-2011 :

contrat_N-1 =  (X licenciés année 2010-2011 * coût licence individuelle) + 100 €

3 – Si : coût contrat_N-1 < coût Contrat_Normal, alors l’AS aura le choix :

· D’opter pour ce « Contrat accompagné » :


Contrat_Année_en cours = contrat_N-1

(X licenciés année N-1 * coût licence individuelle) + 100 €)
· Ou d’opter pour le « contrat normal »  si l’AS pense atteindre l’effectif de licenciés correspondant au contrat normal.



Contrat_Année_en cours = contrat_Normal

Cette méthode prend de fait en compte les AS qui avaient fait une erreur de choix de Contrat (« Plein tarif » au lieu de « Tarif Contrat ») en 2011-2012.

Pour les nouvelles AS qui seront créées, le « contrat normal » sera appliqué par défaut.

Dans le champ « LICENCE » du fichier des affiliations figurera : « Contrat normal » ou « Contrat accompagné » pour pouvoir distinguer les AS sur le plan statistique.
RAPPEL LEGAL CONCERNANT l’ASSURANCE :

« Il vous appartient (chef d’établissement, Président de l’AS) de souscrire un contrat d’assurance garantissant  la responsabilité civile de l’association, ses cadres et les adhérents (article L321-1 du code du sport).

Il vous appartient également de vérifier que chaque adhérent est couvert en dommages corporels dans le cadre des activités de l’AS. (RI UNSS)

Plusieurs possibilités : 

- Contrat collectif souscrit auprès de la MAIF : toute couverture

- Contrat collectif souscrit auprès d’une autre compagnie d’assurance 


Pas de contrat collectif : la MAIF vous propose de souscrire pour chaque adhérent une assurance dite « MAIF individuelle ». Cette souscription vous sera proposée au moment de la commande de chaque licence, pour les élèves qui ne sont pas en mesure de vous présenter une attestation d'assurance.
Vous trouverez des informations complémentaires dans l'article MAIF de la revue Equilibre N° 24 de juin 2009, ou sur l'espace communication du portail UNSS.


Concernant le choix du contrat proposé, le rappel suivant sera accessible passant la souris sur [image: image13.bmp] :

"Après avoir déclaré ci-dessus les effectifs garçons et filles d'élèves scolarisés dans votre établissement, cette page affiche ci-dessous le nombre de licences minimum que vous devrez commander pour que le choix du CONTRAT NORMAL soit rentable pour votre AS.

Vous étiez en contrat en 2010-2011, ou votre nombre de licenciés vous permettait de choisir le contrat : la formule « Contrat normal » est appliquée pour 2011-2012.

Vous étiez en « Licence Plein tarif » en 2010-2011. Le choix va vous être proposé de choisir le « Contrat normal »,  si vous pensez atteindre l’effectif de licenciés correspondant au contrat normal, ou le « Contrat accompagné » sur la base :

(Nombre de licenciés année 2010-2011 * coût licence individuelle) + 100 €
MODALITÉS D’ACHAT DE LICENCES POUR 2011/2012

· un achat globalisé de licences au travers d’un contrat attractif et personnalisé prenant en compte le type d’établissement et son effectif.

1/ Les tarifs 
	
	2010/2011
	2011/2012

	Affiliation

MAIF individuel

Base de calcul pour le contrat Licence

Achat à l’unité
	80 €

0,75 €

13,50 €

18 €
	80 €

0,75 €

13,50 €

18 €


2/ LE CONTRAT PERSONNALISÉ NORMAL - Mode de calcul.

a/ Le calcul du pourcentage de l’effectif de l’établissement à prendre en compte.

	PARAMETRES DE CALCUL DU CONTRAT

	Collège
	Lycée
	L.P.

	27
	20
	18


Formule de calcul :

Remarque : Uniquement pour le calcul du pourcentage, les établissements dont l’effectif est supérieur à 1000 élèves, seront assimilés aux établissements dont l’effectif est égal à 1000.

Les établissements dont l’effectif est inférieur à 250 élèves, seront assimilés aux établissements dont l’effectif est égal à 250 ('effectif corrigé')

Pourcentage de l’effectif pris en compte = paramètre - (effectif corrigé / 100)

b/ Le calcul du coût du contrat :

(effectif réel) x (% calculé) x (13,50 €)

Remarque : 

· 13,50 € est le paramètre financier permettant de calculer le coût du contrat.

· le choix du contrat permet un financement adapté à tout établissement dynamique sur la base de son effectif et de son type.

Ainsi, plus le nombre de licences enregistrées est important, plus le prix de revient du carton est faible.

· l’effectif d’établissement pris en compte sera celui enregistré par chaque rectorat pour l’année scolaire 2010/2011 si l’effectif 2011/2012 n’est pas encore connu.

3/ DES FACILITÉS

· Les prélèvements bancaires au niveau des AS et des services régionaux s’effectueront à partir de fin Novembre 2011, ne concerneront que les achats de licence et seront réalisés sur les mêmes modalités que les années précédentes (paiement en trois mensualités pour les contrats).

· Les prélèvements concernant les affiliations se feront dès Septembre 2011 dans les mêmes conditions que les années précédentes.

Communication

Moyens de communication
De nombreux moyens de communication sont à votre disposition :

- Les mails 
Vous allez recevoir les informations concernant votre AS à travers les infos UNSS qui sont envoyées 1 à 2 fois par quinzaine.
Uniquement les mails professionnels (du type prénom.nom@ac-reims.fr) seront utilisés. Une fois la rentrée passée, l’ensemble des professeurs animateurs d’AS recevront sur leur adresse professionnelle les informations du SD. N’oubliez pas en cas de transfert vers votre mail personnel de vider régulièrement la boite de réception professionnelle pour éviter un over quota. Pour ce transfert un didacticiel est à votre disposition sur le site niveau départemental
Lien vers votre messagerie professionnelle : http://www.ac-reims.fr/e_admin/1person.htm
Pour écrire au service départemental : dsd051@unss.org
Pour écrire au service régional : dsr21@unss.org
- Le téléphone
Le fixe du service départemental : 0326775835. Je suis très souvent au bureau et donc joignable. Par contre compte tenu du nombre d’animateurs d’AS (330), le créneau de la récréation du matin (9h50-10h30) est souvent « encombré ». Il n’y a pas de répondeur mais en cas d’absence, les secrétaires du service régional me laisseront un message concernant votre appel.

Le téléphone portable : 0626646915.

- Le portail intranet de votre AS. http://www.unss.org 
Ce portail vous permet d’avoir toutes les informations administratives sur votre AS, il est l’outil indispensable pour la gestion quotidienne de votre AS. Vous devez effectuer une pré-affiliation sur Intranet puis après vérification du service régional, votre AS sera ouverte et vous pourrez confirmer cette affiliation pour faire vos licences.
Dès cette rentrée, ce portail dans l’espace communication mais surtout espace de travail (je vous conseille de n’utiliser que celui-là) accueillera le site du service régional, celui du service départemental et celui de votre district. Pour chaque niveau, un onglet de couleur différente permet de savoir où l’on se situe. Par défaut, au début de la connexion, vous serez toujours au niveau district.

- L’ancien site internet du service départemental : http://unss51.free.fr. Il ne sert plus que de site d’archives pour toutes les statistiques et résultats de ces sept dernières années.
Compétitions sportives

Déroulement sportif de l’année 2011-2012
En fonction de l’activité, le premier niveau de compétions peut varier :

· Niveau District : Pour la majorité des activités « classiques » de l’UNSS : Sports Collectifs, Badminton, Tennis de Table, Natation, Gymnastique, Cross, Athlétisme, Escalade…

· Niveau départemental : Pour les activités, qui ne sont pas ou peu développées dans certains districts, mais qui ont un certain nombre de pratiquants sur l’ensemble du département : Tir à l’Arc, Badten, Tennis, Ergo Aviron
· Niveau académique : Pour les activités où le nombre de licenciés ne permet pas de faire un championnat départemental sélectif : Aérobic, Danse, GRS, Equitation, Aviron…..
POUR TOUTES LES ACTIVITES, LE CALENDRIER NE SERA DEFINITIF QU’APRES LES COMMISSIONS MIXTES REGIONALES
POLE compétition – NIVEAU EXCELLENCE
Attention, les engagements en championnat Excellence en sports collectifs doivent se faire directement sur Intranet  avant le  10 octobre 2011
Attention, par la suite et avant une date qui vous sera indiquée (décembre normalement), les établissements devront inscrire la liste nominative des élèves membres de la section sur un site internet spécifique qui sera indiqué dans la circulaire régionale. Si cette procédure n’est pas faite dans les délais, tous les élèves de l’établissement seront considérés comme inscrits en section sportive et l’établissement sera d’office en excellence pour l’APS concernée.

Comme les deux dernières années, un championnat spécifique Football BG et MG sera mis en place pour toutes les équipes issues des sections sportives labélisées.
POLE compétition – NIVEAU HONNEUR
Pour toutes les activités :

Le fonctionnement est pyramidal qualificatif vers le plus haut niveau (Championnat de France sauf pour les BG-BF). Le règlement de référence est celui du programme sportif 2008/20012, avec celui défini lors des CMR dont les comptes-rendus seront disponibles mi-octobre sur le site internet du service régional.
Pour les activités faisant partie du projet de district :

Les coordonnateurs mettent en place les championnats afin de déterminer les établissements qui participeront au championnat départemental. Les coordonnateurs de district ou les responsables d’activités feront parvenir au SD UNSS leurs qualifications de district (joueurs + JO) ou nom de l’établissement si possible 2 semaines avant la date du championnat départemental (parfois, une semaine après accord du service départemental).

Dans le cas où des AS souhaiteraient s’engager au niveau départemental dans une activité non représentée dans les districts, elles devront s’inscrire sur Intranet, dans la rubrique compétition en ligne, dans les délais impartis. 
Les collèges possédant des équipes de sports collectifs cadets et désirant suivre la qualification vers les championnats de France doivent s‘engager en championnat cadet avec les lycées ; inscription avant le 10 octobre 2011 au service départemental UNSS.

Chaque lycée peut participer aux Jeux ChampArdennais. Les règlements seront inchangés par rapport à l’an dernier. Cette année la phase régionale se déroulera à Troyes le 18 avril 2012. Les engagements pour les phases départementales, qui se dérouleront en février ou en mars 2012 devront se faire sur Intranet courant janvier. Chaque établissement peut engager une équipe en filles et une équipe en garçons. Une circulaire d'organisation sera disponible sur le site début janvier.
PÔLE DEVELOPPEMENT 

Pôle de découverte, d’initiative, d’approche à la compétition, il peut regrouper un large éventail d’activités nouvelles ou plus traditionnelles. Ce fonctionnement peut élargir et fidéliser le nombre de pratiquants à l’association sportive.

Attention : ce fonctionnement ne doit pas entraîner l’AS vers un repli sur soi en se substituant au pôle compétition, mais doit déboucher à un moment donné sur des rencontres inter-AS, de district, départementales.

La Finalité de ce pôle est souvent départementale voire, pour certaines APSA, régionale.

Les règlements peuvent être adaptés en prenant en compte les nouveaux règlements sportifs et les particularités locales. Ce pôle doit aussi permettre de lancer de nouvelles activités sportives originales si elles répondent à une demande des licenciés.
ORGANISATION DES CHAMPIONNATS
Les Championnats départementaux sont fixés (dates et lieux) suite à l’accord des coordonnateurs et éventuellement si besoin, de l’établissement d’accueil. Le calendrier prévisionnel vous a été distribué. Il ne sera définitif qu’après les CMR. Veillez à ne pas conserver toute l’année le calendrier prévisionnel.
Lorsqu’un petit championnat est organisé à l’intérieur d’une AS. Les professeurs de cette AS sont chargés avec l’aide du SD de l’organisation matérielle du championnat. Un goûter est acheté par l’AS (pris en charge à 100% par le SD). Le nombre de participants est communiqué dès la fin des inscriptions ou des qualifications à l’AS organisatrice afin de faciliter son travail.

Des professeurs spécialistes de l’activité concernée seront invités afin d’aider au bon déroulement de la compétition ainsi qu’à la gestion et à la certification des JO.
Pour les gros championnats (Cross, Sports Collectifs, Athlétisme…), tous les professeurs du district qui accueille la compétition sont invités comme jurys, dans la limite des besoins de ce championnat. Ils peuvent être aidés par quelques spécialistes venus d’autres districts. Tous les professeurs du district sont concernés même s’ils ne gèrent pas, habituellement d’habitude cette activité et même si aucun élève de leur établissement ne participe. Il s’agit d’une règle appliquée à tous les gros championnats (Cross à Epernay, Athlétisme et Sports collectifs à Reims ou Châlons-en-Champagne, Badminton à Vitry).,
Les Championnats académiques sont gérés entièrement par le Service Régional.

Seuls les transports sont organisés par le service départemental.
Fiche bilan Journée du sport scolaire 2011
AS …………………………………………………………………………………..

Date : ……………………………………

Nombre d’élèves concernés : …………………..

Créneaux horaires : ………………………………………….

Actions mises en place :

Partenaires éventuels :

Difficultés rencontrées :

Points positifs : 

Bilan général :
Cahier des charges des organisations sportives sur notre académie

CAHIER DES CHARGES DE NOS ORGANISATIONS

OBJECTIFS : 

· Donner à toutes nos organisations sportives une valeur événementielle devant privilégier l’action des jeunes, leur participation, leur engagement, leurs résultats.

· Toutes ces dispositions doivent pouvoir être appliquées dès le niveau district.

· Ce cahier des charges des organisations doit prendre en compte le développement durable.

	AVANT LA RENCONTRE

	SECTEURS INTERVENTION
	ACTIONS POSSIBLES

	Secrétariat
	Utiliser les outils de communication : messagerie, sites, inscriptions en ligne

Imprimer recto verso

	
	Utiliser du papier recyclé

	Énergie
	Utiliser des piles et batteries rechargeables

	
	Gérer la consommation d’eau

	Choix des sites de rencontres


	Sécurité : équipements sportifs conformes aux normes en vigueur

	
	DISTRICT : Répartir les organisations des rencontres (lieu)  dans tous les établissements

	
	ACADEMIE : Répartir les organisations des rencontres (lieu)  dans tous les départements

	
	Prévoir des rotations entre les sites possibles

	Réservation des installations
	A l'initiative de l'organisateur : coordonnateur district, directeur de service U.N.S.S.

	Organisation des déplacements
	DISTRICT : Garantir un temps de jeu suffisant

	
	ACADEMIE : organisation assurée par les départements

	
	Optimiser les déplacements - réduire les coûts

	Qualité des installations


	Equipements sportifs conformes aux règlements en vigueur

	
	Prévoir traçage

	
	Organiser les vestiaires

	
	Prévoir sonorisation

	
	Prévoir affichage

	Qualité du matériel mis à disposition


	Le « gros » matériel nécessaire au bon déroulement de la rencontre sera préparé par le responsable logistique

	
	Traçage des terrains

	
	Filets

	
	Le « petit matériel » sera apporté par les A.S. participantes : ballons maillots sifflets chronos

	Engagements


	Respecter les dates d’engagement

	
	Prévenir en cas de modification du nombre d’équipes

	
	Prévenir en cas de  forfait

	Inscriptions en ligne
	DISTRICT / DEPARTEMENT : peuvent être utilisées sur certaines rencontres

	
	ACADEMIE : inscriptions en ligne systématiques sauf pour les activités issues de championnats départementaux

	Constitution du jury
	DISTRICT : tous les collègues peuvent être sollicités par le coordonnateur pour assurer l'organisation des rencontres

	
	DEPARTEMENT : invitations du SD

	
	ACADEMIE : invitations du SR

· Collègues « référents » de l’activité

· Collègues accompagnateurs d’équipes peuvent être sollicités

	Accompagnement des équipes
	A prévoir au sein de chaque A.S.


	PENDANT LA RENCONTRE

	Accueil des participants 


	Ouverture du gymnase à l’heure

	
	Rassembler les équipes et les accompagnateurs : consignes et déroulement de la rencontre

	Accueil des collègues
	convivialité

	Contrôle des licences


	DISTRICT/ DEPARTEMENT : Licences ou liste à disposition pour une éventuelle vérification 

Être en possession de la liste des licencies

	
	ACADEMIE : Vérification systématique

Présentation d’une licence conforme (art. III.3-30)

Absence de licence ou licence non conforme =  paiement d’une amende 

	Respect des règles
	Ne pas mettre en difficulté les JO en intervenant

	Tenue de compétition


	Se référer au règlement en vigueur :

Article III.3-49

Article III.3-50

	Accompagnateurs d’équipes
	Objectif prioritaire : Prévoir un accompagnement systématique des équipes 

SINON : prévoir une responsabilité partagée avec les collègues sur site 

Équipe accompagnée par un responsable identifié

Et agréé

	Code du sportif


	Rappel oral par lecture d’un jeune : engagement de tous -participants et accompagnateurs - à le respecter

	
	Dans certains cas : signature du code par l’ensemble de l’équipe qui s’engage à le respecter

	Gestion logistique des rencontres


	Assurée par un collègue connaissant le lieu de la rencontre

	
	Anticiper et préparer le déroulement de la rencontre

	
	Démarrer la rencontre à l’heure

	
	Garantir un déroulement correct de la rencontre

	
	Un référent logistique 

	
	Un référent technique

	
	Un référent Jeunes Officiels

	Gestion technique de la rencontre
	Assurée par un collègue « référent » de l’activité (désigné en AG district - membre de la CMD ou CMR)

	
	Garantir le respect du règlement

	
	Garantir un temps de jeu suffisant

	
	Tous les collègues sont concernés par le déroulement de la rencontre

	Encadrement des jeunes officiels


	Assurée par un collègue « référent » de l’activité (désigné en AG district - membre de la CMD ou CMR)

	
	Une équipe = un JO

	
	Le niveau district = entrée en formation 

	
	Tutorat et accompagnement des jeunes juges ou arbitres

	
	Responsable académique JO de l’activité

	
	Commission locale de certification 

	
	Certification théorique et pratique


	APRES LA RENCONTRE

	Résultats et protocole 


	Annonce des résultats

	
	Remise des récompenses aux participants

	
	Valorisation des JO : remise des cartes et pastilles

DISTRICT : le JO reçoit son passeport, un sifflet ou un stylo selon l'activité.

DEPARTEMENT : le JO reçoit un sac

ACADEMIE : le JO reçoit une chemisette (financement : CRCA)

	
	Valorisation des jeunes organisateurs : carte + stic spécifique Jeune organsateur

	Convivialité 


	Organisation d’un gouter

	
	Rechercher des fournisseurs de qualité si possible locaux

	
	Préconiser les grands conditionnements

	
	Réduire les emballages

	
	Donner des habitudes favorisant l’éducation à la nutrition

	
	Choisir des boissons ayant un contenant recyclable

	Remontée des résultats 


	Au responsable de l’organisation : coordonnateurs DSRA / DSR UNSS

	
	Utiliser les formulaires communs préconisés par l’organisateur

	Transmissions des listes de JO 

pour saisie dans les services U.N.S.S.
	District : entrée en formation 

	
	DEPARTEMENT : évaluation et certification départementale

	
	ACADEMIE : évaluation et certification académique

	Communication des résultats
	Résultats sur site U.N.S.S.

	
	Presse 

	Assurer la remise en état des lieux
	Mettre en œuvre et sensibiliser au tri sélectif

	
	Se renseigner sur le mode de collecte organisée sur les lieux de rencontres

	
	Prévoir des poubelles dans tous les lieux de rassemblement

	
	Associer à ces poubelles une information claire visible de tous et succincte

	Bilan / évaluation

Avis des usagers


	


Centres UNSS

CENTRE UNSS
Les centres UNSS existent dans certaines disciplines. Ils permettent de regrouper des élèves de plusieurs établissements sur un même lieu afin de pratiquer une activité particulière. Le  document de demande d’ouverture doit être renvoyé au service départemental si vous désirez ouvrir un centre.
 La liste de l’ensemble des centres UNSS sera disponible sur le site fin septembre. En dehors des centres UNSS et sans accord écrit entre deux chefs d’établissements, un élève ne peut, en aucune façon, participer à un entrainement avec une AS quelle que soit la discipline.
L’encadrement d’un centre UNSS par un professeur nécessite obligatoirement :

· L’accord de son chef d’établissement.

· L’accord tacite de l’équipe EPS afin que cela ne gêne pas le fonctionnement interne de l’AS

· L’accord du service départemental UNSS Marne

· Le respect des règles administratives (liste émargement, remontée des présences…)

DEMANDE D’OUVERTURE D’UN CENTRE UNSS
BUT : Permettre la pratique et le développement d’activités physiques et sportives nouvelles, non pratiquées de façon régulière dans les AS et les districts, demandant un lieu ou un matériel particulier.

CONDITIONS IMPERATIVES D’OUVERTURE :

· Avoir l’accord du Directeur du Service Départemental UNSS, du Chef d’établissement et de l’équipe pédagogique EPS dont dépend l’enseignant.

· Ne peuvent participer aux centres que les élèves titulaires de la licence UNSS délivrée par  leur établissement d’origine.

· Le responsable de centre doit contrôler les licences, doit informer le Directeur du Service Départemental UNSS de la liste des participants (liste avec nom - prénom - n° licence - établissement) et s’engage à faire participer les licenciés aux rencontres ou / et aux compétitions.
· Renvoyer la fiche de renseignements ci-dessous et recevoir l’accord écrit du DSD UNSS
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DEMANDE DE (RE)OUVERTURE OU DE CREATION D’UN CENTRE UNSS
ACTIVITE : ……………………………………
ENCADRANTS :

	NOMS
	PRENOMS
	ETABLISSEMENTS SCOLAIRES
	TEL PORT

	
	
	
	

	
	
	
	


FONCTIONNEMENT
	Lieu de pratique : -------------------------------------------------------------   Début le : ---------/------------/2011
Horaires d’ouverture : ---------------------------------------------------Fermeture : -------------------------------------




Je m’engage à vérifier à ce que tous les élèves participant au centre soient titulaires de la licence UNSS validée 2011 - 2012, ainsi qu’à communiquer par écrit au SD UNSS 51 (1 fois par trimestre), la liste et les numéros de licences des pratiquants.







A --------------------------le---------------------------------------


Le responsable de centre 




Le chef d’établissement



Signature





Signature

Jeunes Officiels

FORMATION ET CERTIFICATION DES JEUNES OFFICIELS
Nous devons continuer d’intensifier nos efforts dans la formation et l’évaluation des Jeunes Officiels. La formation, le suivi des jeunes arbitres reste encore une priorité de cette année, au même titre que la pratique sportive.
La formation doit être conçue et organisée au sein des AS et des districts en prenant en compte les possibilités d’organisation.

Pour certaines APSA, en fonction des possibilités d’organisation et du calendrier il serait souhaitable que chaque district puisse mettre en place des mercredis après-midi spécifiques de formation.
Pour d’autres, il semble que la formation des JO au sein même des AS soit la plus simple à organiser.

La certification ne peut se faire que lors des compétitions du niveau concerné.

Obtention des cartes et livrets de Jeunes Officiels :
Au niveau district :
Distribution d’un sifflet (arbitres) ou d’un stylo (juge). Le responsable du centre ou le coordonnateur doit rapidement envoyer au SD la fiche ci-jointe pour une saisie informatique. A noter que depuis cette année la saisie au niveau district peut être faite directement par le coordonnateur. Sur cette fiche merci de bien noter le n° de licence et la capacité pour les JO à arbitrer au niveau supérieur.
Au niveau départemental :
Distribution (uniquement pour les arbitres validés et seulement si ils ne sont pas déjà arbitres de ce niveau) d’un sac JO, d’un livret de suivi et d’une carte de JO officielle. Le responsable du championnat, en cas d’absence du DSD, doit rapidement envoyer au SD la fiche ci-jointe pour une saisie informatique. 
L’objectif, outre celui de former le maximum de JO dans les meilleures conditions, est de permettre à chaque JO d’évoluer au plus haut niveau de ses possibilités et ceci même si son AS n’est pas qualifiée dans l’APS concernée.
Dans ce cas, le SD envoie une invitation aux JO concernés leur permettant de venir officier sur les championnats départementaux, afin de continuer leur formation et d’obtenir une éventuelle validation.

Pour information, la liste des JO de votre AS est disponible sur les archives UNSS sur internet : http://unss51.free.fr et la liste de tous les JO 2010/2011 par activité est sur Intranet au niveau des articles niveau départemental.
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RECAPITULATIF  JEUNES OFFICIELS

Veuillez compléter le tableau ci-dessous avec les noms des jeunes officiels et jeunes arbitres certifiés lors du championnat de district ou départemental. L’envoyer ensuite au SD UNSS par fax 0326775831 ou mail.

               APS :  


             Niveau : District  / Départemental   rayer la mention 











inutile
	
	
	
	

	NOM   Prénom
	N° de licence

indispensable
	Validation 

OUI / NON
	Capable d’arbitrer au niveau sup

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Transports

Modalités pour les déplacements :

Niveau District :
Tous les bus sont mis en place par les coordonnateurs ou avec l’accord de ceux-ci. En fin d’année, chaque transport de district payé par l’AS doit être intégré dans le dossier financier de demande de subvention (1 fiche par transport). Si une AS effectue un transport sans l’accord du coordonnateur, elle prend en charge financièrement l’ensemble du déplacement et cette demande ne pourra pas apparaitre dans leur demande de subvention.
Niveau Départemental :
Tous les bus sont commandés par le service départemental et sont consultables sur Intranet au plus tard le vendredi précédant le championnat.
En plus de la mutualisation annuelle, afin de simplifier les calculs et les budgets prévisionnels, les AS seront facturées de la manière suivante pour une utilisation d’un bus lors d’un championnat départemental :
· 2 euros par élève 

· 10 euros par équipe (TT, Badminton, Volley 4x4, Basket 3x3)

· 20 euros par équipe (Futsal, Football, Rugby, Hand, Basket 5x5)
· Les AS concernées par ce déplacement doivent se plier aux exigences d’horaires et de trajets.

· Les AS qui refusent de prendre les déplacements mis en place et qui pouvaient être ramassées prennent en charge 100% de la dépense de leur déplacement. Ce déplacement ne pourra être intégré au dossier financier de fin d’année.
· Les AS qui ne peuvent être prises en charge par les transports mis en place, organisent leur déplacement, après accord avec le SD. Celui-ci prendra alors en charge financièrement ce déplacement,  si l’AS renvoie la fiche ci-jointe dans un délai d’un mois suivant le championnat.

Dans le cas d’utilisation de voitures particulières, le remboursement des frais d’essence s’effectue au niveau de 0.32 euro/km. L’AS rembourse le professeur ou le parent concerné puis renvoie au SD la fiche de remboursement ci-jointe.

Niveau Académique :
Tous les bus sont commandés par le service départemental et sont consultables sur Intranet au plus tard le vendredi précédant le championnat.

En plus de la mutualisation annuelle, afin de simplifier les calculs et les budgets prévisionnels, les AS seront facturées de la manière suivante, pour une utilisation d’un bus lors un championnat académique :

Le championnat se déroule dans la Marne :

· 3 euros par élève 

· 15 euros par équipe (TT, Badminton, Volley 4x4, Basket 3x3)

· 30 euros par équipe (Futsal, Football, Rugby, Hand, Basket 5x5)
Le championnat se déroule dans un autre département de l’académie :

· 4 euros par élève 

· 20 euros par équipe (TT, Badminton, Volley 4x4, Basket 3x3)

· 40 euros par équipe (Futsal, Football, Rugby, Hand, Basket 5x5)
· Les AS concernées par ce déplacement doivent se plier aux exigences d’horaires et de trajets.

· Les AS qui refusent de prendre les déplacements mis en place et qui pouvaient être ramassées prennent en charge 100% de la dépense de leur déplacement. Celui-ci ne pourra être intégré au dossier financier de fin d’année.

· Les AS qui ne peuvent être prises en charge par les transports mis en place, organisent leur déplacement, après accord avec le SD. Celui-ci prendra alors en charge financièrement ce déplacement,  si l’AS renvoie la fiche ci-jointe dans un délai d’un mois suivant le championnat.

Dans le cas d’utilisation de voitures particulières, le remboursement des frais d’essence s’effectue au niveau de 0.32 euro/km. L’AS rembourse le professeur ou le parent concerné puis renvoie au SD la fiche de remboursement ci-jointe.

Niveau Inter Académique :
Tous les bus sont commandés par le service départemental ou le service régional et sont consultables sur Intranet au plus tard le vendredi précédant le championnat.

Par défaut, les AS acceptent la mutualisation des frais de transport. Dans ce cas, elles seront facturées 150 euros dès qu’elles utiliseront un bus UNSS. Cette somme sera la même quel que soit le nombre d’équipes de l’AS qui atteignent ce niveau.
Une AS, qui n’accepterait pas ce système de mutualisation, financerait entièrement son transport inter académique et ne percevrait aucun remboursement.

Niveau Championnat de France :
Les AS organisent leur propre déplacement. Sur certaines compétitions, un bus académique peut être mis en place (cross, athlétisme..) par le service régional.

L’AS qualifiée avance l’ensemble des frais et recevra, via les subventions du Conseil Général ou Régional, 50 % des sommes dépensées sur présentation des justificatifs dans le dossier financier.
Pour tous les transports commandés par les services UNSS :
· Une AS ne peut en aucun cas modifier le trajet ou les horaires du bus qu’elle utilise.

· Dans le bus, les élèves sont sous la responsabilité de l’adulte responsable de l’AS. Si aucun adulte de l’AS n’est présent, un accord doit avoir été pris, en amont, avec un adulte d’une autre AS déjà présent dans le bus et avoir eu l’aval des deux chefs d’établissement.

· Les jurys invités sur un championnat peuvent prendre les transports mis en place mais s’ils utilisent leur véhicule personnel, ils ne peuvent pas prétendre à un remboursement de la part du SD.

	

	Ce document est à renvoyer  au Service Départemental UNSS  dans les 30 jours suivants le championnat                                                                        247 bis rue Paul Vaillant Couturier                              
51100 REIMS                                                                              
fax : 03.26.77.58.35                                                 
mail : dsd051@unss.org

	NOTE DE FRAIS ASSOCIATION SPORTIVE 

	
	
	
	

	DANS TOUS LES CAS MERCI DE JOINDRE                                                                   LES ORIGINAUX DES JUSTIFICATIFS OU DES FACTURES

	

	   ETABLISSEMENT :

	

	Adresse :
	 

	
	

	Ville :
	 

	
	

	Code Postal :
	 

	
	

	Objet du remboursement
	Lieu
	date

	 
	 
	 

	 
	Kilomètres
	Prix unitaire
	Montant

	Déplacement
	 
	0,32*
	 

	Péage  Autoroute
	 
	 
	 

	autres
	 
	 
	 

	SOMME TOTALE A REMBOURSER
	 

	
	
	
	

	
	
	
	

	DATE : 
	DATE : 

	
	
	
	

	SIGNATURE DU DEMANDEUR
	VISA DE L'ORDONNATEUR

	 
	 

	
	

	
	

	
	

	* tarif remboursement pour utilisation de véhicules personnels (enseignants, parents)


Finances

Finances
COLLEGES
Dans le cadre de la mutualisation des finances, chaque collège versera au SD UNSS une somme annuelle de 400 euros correspondant :

· 300 euros forfaitaire pour l’année 2011-2012  pour les bus départementaux.
· 50 euros pour le Cross Départemental
· 50 euros pour la Fête des collèges

Afin de faciliter les trésoreries des AS, cette somme sera versée en deux fois, une avant les vacances de Noël (200 euros) et une avant les vacances de Pâques (200 euros).

Pour la quasi-totalité, l’ensemble de ces dépenses ne sont qu’une avance de trésorerie, que vous retoucherez sur les 60000 euros versés directement par le Conseil Général aux AS. L’objectif (atteint depuis plusieurs années) est qu’en fin d’année, l’ensemble des dépenses réelles de l’AS ne dépassent pas 200 à 300 euros hors CF. Bien entendu, cette somme ne prend pas en compte les subventions municipales ou inter communales.

Pour les Championnats de France, l’AS touche 50 % des dépenses engagées.

LYCEES
Dans le cadre de la mutualisation des finances, chaque lycée versera au SD UNSS une somme annuelle de 500 euros correspondant :
· Une participation forfaitaire annuelle de 250 euros pour couvrir l’ensemble des dépenses pour les compétitions de district.
· 200 euros forfaitaire pour l’année 2011-2012  pour les bus départementaux.
· 50 euros pour le Cross Départemental
Soit au total une somme de 500 euros.
Afin de faciliter les trésoreries des AS, cette somme sera versée en deux fois, une avant les vacances de Noël (250 euros) et une avant les vacances de Pâques (250 euros).

Pour une quasi-totalité, l’ensemble de ces dépenses ne sont qu’une avance de trésorerie,  que vous retoucherez sur 20000 euros du Conseil Régional. L’objectif est qu’en fin d’année, l’ensemble des dépenses réelles de l’AS soient le plus bas possible hors CF. Pour cette année, la somme réelle des dépenses engagées hors CF par chaque AS est de 169 euros. Bien entendu, cette somme ne prend pas en compte les subventions municipales ou inter communales.

Pour les Championnats de France, l’AS touche 50 % des dépenses engagées.
Dossiers financiers :
Vous trouverez dans les pages suivantes, le dossier financier à remplir, pour prétendre aux subventions du Conseil Général (pour les collèges) ou du Conseil Régional (Lycées, LP et Erea). Veuillez respecter les délais. Aucune relance ne sera faite et les AS qui ne rendent pas le dossier n’auront que la subvention plancher (100 euros).

Rappel : L’AS peut obtenir une subvention sur le budget de l’établissement 
Textes de références BO n° 39 du 31/10/96 - BIR Spécial DAF n° 9 du 26 mai 97.
Dossiers de subventions
                                                                   


                                                                          Le Directeur du service départemental








              UNSS MARNE










à








Mme, M., le Chef d’établissement








Président de l’association sportive

Objet : Aide financière du Conseil Régional ou du Conseil Général aux associations sportives scolaires.

Madame, Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de porter à votre connaissance les éléments suivants :
Le Conseil Régional Champagne Ardenne reconduit pour l’année 2012 les aides financières destinées aux associations  sportives des lycées et LP de la Région. De même, le Conseil Général de la Marne reconduit pour l’année 2012 les aides financières destinées aux associations  sportives des collèges.
( Une aide  destinée au remboursement des déplacements des  associations sportives pour les   différentes actions prévues dans  le cadre du projet  départemental et de district.

( Une aide financière aux associations sportives ayant participé à un championnat de France.

Pour prétendre à ces aides :

Il est impératif de remplir très consciencieusement, les dossiers correspondants aux subventions demandées.

Pour chaque dossier je vous demanderai de compléter précisément  l’état des dépenses. Les factures envoyées par le service départemental ne sont pas à envoyer, elles seront automatiquement comptabilisées pour chaque AS.

· Utiliser une fiche descriptive pour chaque action, et y joindre impérativement le  justificatif (la photocopie de la facture),

· Reporter ensuite le total des sommes sur les états récapitulatifs.

UN DOSSIER POUR ETRE RECEVABLE DOIT ETRE COMPLET ET AVOIR EN PLUS DES PIECES DEMANDEES : L’ATTESTATION SIGNEE PAR LE CHEF D’ETABLISSEMENT ET LE TRESORIER AINSI QUE LE BILAN FINANCIER DE L’ANNEE SCOLAIRE 10-11 OU DE L’ANNEE CIVILE 2011.

Faire figurer l’estimation des dépenses pour la période s’étendant du 10 au 30 juin 2012, envoyer ensuite les fiches descriptives complémentaires ainsi que les justificatifs au service départemental avant le 1er juillet 2012.

 ( Ce dossier devra être adressé  correctement affranchi  au :

Service départemental UNSS MARNE   -   247 bis rue Paul Vaillant Couturier  -   51100  REIMS 

Pour le 10 juin 2012 IMPERATIVEMENT

Aucune relance ne sera effectuée et il ne sera pas donné suite aux dossiers non conformes ou parvenus après cette date.
. 


                                      ETAT RECAPITULATIF

DES TOUS LES FRAIS 

DE DEPLACEMENT

NIVEAU DISTRICT

Engagés par l’Association Sportive de : ......................................................................







(Établissement - ville)

A. Dépenses réellement engagées du 1er septembre 2011 au 10 Juin 2012.

(joindre obligatoirement par déplacement un feuillet - cf. modèle - ainsi que la facture  correspondante).





                          SOUS TOTAL  A: ....................................

B. Estimation des dépenses restant à engager pour la période du 11 JUIN au 30 JUIN     

     2012

Veuillez préciser la nature, le lieu des rencontres, le coût estimé, pour cette période de dépenses. 

	
	

	
	
	DATE
	OPERATION
	MONTANT

	
	1
	
	
	

	
	2
	
	
	

	
	3
	
	
	

	
	4
	
	
	


                                


SOUS TOTAL B : ...................................
DEPENSE TOTALE

SOUS TOTAL  A  +  SOUS TOTAL B  =   

.






A ..............................................








Le .............................................








Le trésorier de l’AS.

Pas besoin de faire figurer les factures envoyées par le service départemental, elles seront automatiquement intégrées dans votre dossier

Le complément des factures des dépenses engagées pour la période du 11 au 30 JUIN 2012 sera à faire parvenir au service départemental UNSS avant le 1ER  juillet 2012.

. 
                  

FICHE DESCRIPTIVE 

CHAMPIONNAT DISTRICT 
1 FICHE PAR DEPLACEMENT 

                                           Association sportive : ...................................................

Date  de la Compétition: .................................................




 

Déplacement

- Nature de la rencontre : Championnat de : ...................................................................... 


- Lieu de rencontre :  ......................................................

- Mode de transport : 

*
       *
                      *


    *

 SNCF      autocar privé     autocar municipal       voitures particulières

* Cochez la case correspondante
- Groupage avec : ...................................................................................


- Nombre total de personnes transportées : .............................

	A =  Montant total payé par l’AS
	
	                              €


	B = Total des remboursements déjà effectués ou  

         en cours : 

        
	                                        €



	C Reste à la charge de l’AS : A - B 
	
	                                             €


A : ..............................                    Le : ...............................................








Le Trésorier de l’AS



 DOSSIER DE PARTICIPATION 

 Championnats de France

Engagés par l’Association Sportive de : ......................................................................







(Établissement - ville)

ACTICVITE : …………………………………………………….

LIEU DU CHAMPIONNAT : ………………………………………... 

Dépenses réellement engagées 

(joindre obligatoirement un feuillet - cf. modèle - par déplacement ainsi que la facture ou photocopie correspondante).





TOTAL  : .................................. €.

.








A ..............................................








Le .............................................








Le trésorier de l’AS.

FICHE DESCRIPTIVE CHAMPIONNATS DE France 2012

                                                    Association sportive :......................................

Date  de la Compétition: .................................................



 

 1 .  DEPLACEMENT
   Championnat de FRANCE  de : ..........................     Lieu de rencontre :.........................

- Mode de transport : 

                          

   
 

SNCF     autocar privé     voitures particulières

Cochez la case correspondante
- Groupage avec : ...................................................................................


- Nombre total de personnes transportées : ................


	A = Montant total payé par l’AS
	
	


2. HEBERGEMENT - RESTAURATION
Seul seront pris en compte les participants, arbitres, accompagnateurs dont le nombre figure sur la circulaire d’organisation du championnat     

NOMBRE DE PERSONNES HEBERGEES



	B = Montant total payé par l’AS
	                                  €
	



TOTAL GENERAL  DE LA FICHE A + B =                              €

A : ...........................................        

Le : ...............................................

Le Trésorier de l’AS

ATTESTATION 

Je soussigné ……………………………………………………….…, 

Chef    d’établissement    et    Président    de    l’AS    du 

Collège/Lycée/LP ………………………………………..

Certifie que toutes les factures et  documents joints à cette attestation correspondent bien à des dépenses réellement engagées par l’association sportive de mon établissement pour l’année 2011-2012

Je joins également à cet envoi le bilan financier de l’année scolaire 2010-2011, ou bien de l’année 2011 pour les AS qui fonctionne financièrement en année civile. Ce bilan financier a été validé lors de l’assemblée générale de l’AS le …………. 

Fait le …../…../2012

Le Chef d’Etablissement

Président de l’AS
Signature et cachet de l’établissement
Indispensables
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